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PROJET ÉDUCATIF 
 

PRÉAMBULE  
 
Le présent projet éducatif s'applique  à toutes les activités de l’association : activités liées à 
l'enfance et à l'adolescence et activités proposées aux familles.  
 

I) ENVIRONNEMENT ET POPULATION 
 
L'association propose des séjours de vacances tournés vers les enfants (6-14 ans) et les 
adolescents (13-17 ans) de l’ensemble du territoire.  
 
Elle gère un Accueil de Loisirs destiné aux enfants (3-12 ans) du territoire local.  
 
Elle organise des animations diverses sur l’ensemble du territoire destinées aux familles 
adhérentes et à leurs amis. 
 
 

II) OBJECTIFS GÉNÉRAUX  
 
 � Proposer des loisirs socio-culturels simples et de qualité 
 
L'association fait appel à des professionnels de l'enfance, des gens en formation et des 
bénévoles. 
 
Le principal objectif est d'apporter aux jeunes et aux familles des moments agréables de 
détente et d’échange autour d'animations (jeux divers, activités plastiques, sportives, 
d'expression, etc.). 
 
L'association est également amenée à faire appel à des prestataires de services (artistes, 
sports à risque, etc.) de manière plus ponctuelle. 
 
 � Respecter chacun et ses différences 
 
L'association veille à ce que tout le monde (participants et encadrants) agisse dans le 
respect d'autrui, sans discrimination raciale, sociale, politique ou physique et selon les 
conventions des Droits de l'Homme et de l'Enfant. 
Accepter et comprendre les différences de chacun entraîne une plus grande tolérance et des 
échanges enrichissants. 
 



 � Partager, s'entraider 
 
L'association met en avant les notions de partage et d'entraide dans les échanges que 
chacun est amené à vivre. 
Cet esprit de solidarité est à la base de relations humaines valorisantes. 
 
 � Apporter des valeurs éducatives 
 
L'association fait prendre conscience, au travers de ses activités, que rien ne peut se réaliser 
sans que des valeurs éducatives soient établies et respectées : 
 

• Respect de la personne 
• Écoute de l'autre 
• Plaisir d'apprendre 
• Amélioration de l'autonomie 
• Apprentissage de la vie en collectivité 
• Découvertes d'activités diverses 
• Formation des personnes 

 
 � Implication des familles dans la vie associative 
 
L’association attache une grande importance à la participation des familles dans sa vie 
quotidienne :  
 

• Représentation au conseil d’administration 
• Aide à l’organisation de manifestation 
• Echange d’informations et prise en compte des avis 
• Partage autour de la vie de l’association 

  
 

III) MOYENS ET MISE EN APPLICATION  
 
* Les types d'intervention :  
 

• Séjours de vacances 
 

Ces séjours peuvent être proposées lors des vacances scolaires. 
 

• Accueil de Loisirs 
 

Le centre de loisirs peut fonctionner les mercredis et lors des vacances scolaires.  
Il répond à un objectif évolutif sous la forme d’une « charte de qualité » signée 
entre l’association et la direction départementale de la jeunesse et des sports.  

 
• Animations ponctuelles 

 
L’association organise des animations ponctuelles (journée à thème, activités 
diverses, etc.). 

 
Toutes les activités doivent être conformes aux normes du Ministère de la jeunesse et des 
sports et aux autres normes et lois en vigueur. 
 



* Le personnel encadrant 
 
L'association est amenée à employer du personnel d'animation et de service. 
 
Elle veille à respecter les normes imposées par le Ministère de la jeunesse et des sports 
quant au nombre d'enfants et à leur âge, ainsi qu'à la qualification des encadrants. 
 
L'association demande  
 

���� à l'équipe d'animation  : 
 
D'avoir un projet pédagogique en cohérence avec le présent projet éducatif  
 
���� à l'équipe hôtelière  : 
 
De répondre aux exigences requises pour ce type d’activités. 
 
���� et enfin à tous  : 
 
De respecter les règles de vie. 
 
D'agir dans l'intérêt des enfants accueillis : 
 
- grande mobilité dans les horaires (soirées exceptionnelles, grands jeux, etc.), 
- solidarité et cohésion dans le travail. Chacun doit se sentir concerné par le travail de 
  l'autre et agir en conséquence, 
- regard et présence envers chaque enfant, 
- comportement civique. 

 
* Les modes d'inscription 
 
Ils diffèrent selon le type d'activité. 
 
Seul l’Accueil de Loisirs est concerné par une tarification au quotient familial depuis la 
signature d’un Contrat Temps Libre signé entre la municipalité de Rouziers de Touraine et la 
CAF.  
 
Un règlement intérieur est joint à toute inscription. 
 
L'association essaye de proposer aux familles des tarifs abordables, dans le souci de 
toucher la majorité de la population. 
 
Elle est à même de fournir des renseignements sur les aides possibles (bons C.A.F., 
chèques vacances, liaison avec les CE, etc.). 
 
 
 

Fait à Rouziers, le 23 avril 2007 
 


